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Préambule au Traité 

Le cadre associatif connaît depuis plusieurs années, en France, un essor considérable car il 

permet de répondre au besoin profond d’engagement des personnes, qui va en s’accélérant. 

Membres occasionnels ou plus impliqués, exerçant une activité ponctuelle ou régulière, nous 

trouvons dans le bénévolat une manière de donner collectivement un sens à notre action pour 

la société.  

Pour nous membres des PEP, la solidarité constitue le socle de ce que l’on pourrait appeler le 

besoin fondamental de l’Homme d’être lié aux autres et à la société, pour assurer sa 

protection face aux aléas de la vie ; mais également pour satisfaire son besoin vital de 

reconnaissance, source de son identité et de son humanité. Cette interdépendance 

fondamentale est constitutive du vivre ensemble. En tant que contrat social, la solidarité et la 

force de ces engagements doivent être réévaluées à l’aune des défis auxquels notre société 

moderne se trouve confrontée. 

Les mutations importantes du secteur nous conduisent à créer des outils permettant et 

facilitant  la mutualisation des associations du sanitaire et social et médico-social. L’ensemble 

du secteur a pour objectif final, au-delà de la production de services pour les personnes 

accompagnées, de jouer un rôle central dans la promotion de la solidarité et l’amélioration de 

la cohésion sociale. Cela implique de donner toute sa place à la mesure de l’utilité sociale dans 

le pilotage des actions, et de favoriser l’appropriation de cette démarche pour l’ensemble des 

acteurs. Nos associations ancrent leur légitimité dans la valorisation d’un projet inscrit dans 

un territoire de vie, de travail, en mettant en mouvement une multitude d’acteurs. Les 

activités déployées relèvent souvent d’une mission d’intérêt général, en contribuant au 

maintien et au renforcement de la cohésion sociale pour une meilleure accessibilité de 

services aux populations, tout en se doublant d’une large action bénévole de solidarité. Cette 

ambition passe par la promotion durable de la qualité de vie et du lien social. 

Nos deux associations ont connu, ces dernières années, un certain nombre d’évolutions 

importantes tout en se trouvant confrontée à ces enjeux et mutations et confirment leur 

volonté de les partager et les traduire en actions mais aussi les développer. 

Nous considérons plus particulièrement que face à la multiplication des pouvoirs et des 

compétences des acteurs ainsi que des financements possibles, nous ne pouvons plus rester 

dans un mode d’organisation aussi élargi et aux contours qui peuvent être « mal définis » tout 

en assurant malgré tout l’accompagnement de très nombreux concitoyens au quotidien. 



 

Page 2 sur 27 
 

Motivations des PEP 02 et des PEP Grand Oise à fusionner 

les deux associations. 

Ces deux associations se reconnaissent dans leurs attentions, rechercher et organiser les 

réponses face aux attentes des personnes fragilisées quel que soit le public. S’engager la 

coopération est un moyen de répondre aux attentes des autorités de tutelle sur le terrain, de 

l’amélioration de la qualité des prestations ou encore celui de la performance. Ces deux 

associations de ce fait doivent donc réinterroger leur mode de gouvernance. 

Les PEP 02, acteurs bénévoles très impliqués dans les réseaux locaux, régionaux, nationaux 

agissent par leur proposition et innovation d’idées. Aujourd’hui, ils voudraient faire aboutir 

certaines de leurs idées en actions pragmatique sur le terrain et pour ce faire, l’alliance avec 

une association « sœur », gestionnaire reconnue de par ses ressources et ses savoir-faire, peut 

permettre d’enclencher l’action des militants des PEP 02 sur le département. Ainsi, cette 

nouvelle organisation serait encline à répondre aux besoins des publics dits fragiles, dans un 

périmètre qui est plus près de la région administrative que de l’échelon local. 

Ainsi, force du réseau des PEP 02, des réponses locales pour des publics enfants, adolescents, 

adultes peuvent être envisagés, en créant également des alliances de circonstances avec des 

acteurs opérateurs locaux sur le département de l’Aisne. 

Il ne s’agit pas là dans cette fusion-absorption du résultat courant que l’on connait 

habituellement de ce type de rapprochement, où une association est absorbée car fragile et 

donc plus en capacité d’œuvrer ou de survivre, pour laquelle la conséquence est une perte 

d’identité pure et simple.  

Bien au contraire ici, cette fusion est l’opportunité d’une nouvelle dynamique et d’un 

renforcement de l’existence politique et gestionnaire sur le territoire. L’effet gagnant/gagnant 

est prédominant dans cette opération. Et cette fusion, plutôt que au mieux de préserver 

l’activité, au pire de la faire disparaitre  va contribuer à la développer dans une nouvelle 

organisation. 

Ainsi, la future organisation de la gouvernance de cette association conservera une 

représentation locale d’administrateurs qui interagiront sous forme d’une délégation afin de 

garantir la poursuite des liens avec les partenaires locaux. 
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TRAITÉ DE FUSION-ABSORPTION 

 

ENTRE LES SOUSSIGNÉES : 

L’association Départementale des Pupilles de l’Enseignement Public de l’Aisne (AD PEP02), régie 

par la loi de 1901, déclarée à la préfecture de L’Aisne le 10 mai 1978 sous le numéro de déclaration 

4487 et publiée au JO le 19 mai 1978 (statuts actualisés en Assemblée Générale Extraordinaire le 

5/12/2012)  sise 1 rue Fernand Thuillart, 02 000 LAON, représentée par son Président, Monsieur 

Dominique LEBOITEUX régulièrement habilité à l’effet de conclure et signer les présentes par une 

délibération du Conseil d’Administration en date du 28 avril 2017 et jointe aux présentes 

Ci-après désigné PEP 02 ou l’absorbée 

D’une part 

ET 

L’association Territoriale des Pupilles de l’Enseignement Public Grand Oise (AT PEP GO), régie 

par la loi de 1901, déclarée à la préfecture de l’Oise le 16 juillet 1926 sous le numéro 697 et publiée 

au JO le 28 juillet 1926, sise 4, rue Gui Patin, 60 000 Beauvais, représentée par son Président 

Monsieur Jean-Claude CARGNELUTTI, régulièrement habilité à l’effet de conclure et signer les 

présentes par une délibération du Conseil d’Administration en date du 7 juillet 2021 et jointes aux 

présentes 

Ci-après nommée les PEP GO ou l’absorbante 

D’autre part 

Ensemble, les parties 

 Annexes A (AO1. Statuts de l’Association ADPEP 02 – A02. Statuts de l’Association ATPEP GO – 

A03 et A04 Liste des Administrateurs des deux Associations) 

IL A ÉTÉ PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT : 

Ces deux associations conviennent d’engager le processus de fusion-absorption associative en 

référence à la législation en vigueur sur l’économie sociale et solidaire : Décret n° 2015-832 du 

7 juillet 2015 pris pour l'application de la loi du 31 juillet 2014 sur l'économie sociale avec les 

différentes composantes ci-après. 

Et également en référence aux statuts actualisés au 23 juin 2017, de l’association intitulée 

Fédération Générale des Pupilles de l’Enseignement Public dite Fédération Générale des PEP (FG PEP) 

qui a pour origine, la Fédération Générale des associations départementales des pupilles de 

l’enseignement public fondée en 1915 sur les valeurs de laïcité et de solidarité, reconnue d’utilité 

publique par le décret du 16 aout 1919 et à laquelle nos deux associations sont affiliées. 



 

Page 4 sur 27 
 

La Fédération générale des PEP se définit et fonctionne aujourd’hui à la fois comme un réseau et 

un mouvement de transformation sociale au service d’une société solidaire et inclusive.  

Elle promeut notamment les valeurs et principes suivants : laïcité, solidarité, égalité, 

émancipation, citoyenneté. 

Pour cela, la fédération entreprend auprès de toute institution ou organisme public revêtant un 

caractère national ou international, les actions qu’elle estime nécessaires en termes de plaidoyer 

ou d’interpellation de ceux-ci. Elle a passé convention avec les ministères de l’Éducation nationale 

et de la Jeunesse, des Solidarités et de la Santé, de la Culture ainsi qu’avec la Caisse Nationale des 

Allocations Familiales. 

Aujourd'hui, les deux associations partagent unanimement les objectifs développés par la 

Fédération, notamment dans le dernier projet quinquennal 2018-2022 qui a été voté à l'Assemblée 

générale de la Fédération, intitulé « Agir pour une société solidaire et inclusive » lequel développe 

deux valeurs fondatrices complémentaires : celles d'égalité et de citoyenneté. 

Les ambitions partagées sont de : 

1. Promouvoir et mettre en œuvre un projet de société inclusive garantissant l'accès de tous 
aux droits communs et s'appuyant sur la mixité sociale, 

2. Œuvrer pour une école de la République, école véritablement inclusive, mieux à même de 
lutter contre les déterminismes sociaux, au service d'une société elle-même inclusive, 

3. Contribuer à renforcer les liens sociaux, pour une société plus solidaire, 

4. Développer une approche participative citoyenne pour permettre l'émancipation de tous y 
compris dans notre vie associative. 

 

1 Les caractéristiques des associations concernées 

1.1 Les PEP de l'Aisne : 

Selon l’Art.S4 de ses statuts : Buts et moyens : 

L’association favorise et complète l’action de l’enseignement public. Elle contribue à l’éducation 
et à la formation des enfants, des jeunes et, le cas échéant, des adultes. Pour ce faire : 

a. Elle leur apporte un soutien matériel et moral, 

b. Elle prend toute mesure leur permettant l’accès aux établissements d’enseignement public, 
aux établissements qui leur offrent de façon permanente ou temporaire un cadre de vie 
facilitant leur épanouissement et notamment aux établissements et services spécialisés, 

c. Elle crée, administre et gère les établissements et services, organise toutes activités 
concourant à la réalisation de ces buts, 

d. Elle participe au développement local en s’impliquant dans les manifestations à caractère 
social et culturel. 
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Dès son origine, l’AD PEP 02 a versé des aides financières, dite de Solidarité, à des élèves pour 
notamment permettre des départs en « classes de découverte » avec leur classe en tout temps et 
en tout lieu. 

Les PEP 02 se sont dotés de 2013 à 2017 d’un centre de ressources pour les jeunes en situation de 
handicap qui les accompagnait dans leurs parcours de vie (vacances, loisirs…) 

L’AD PEP 02 gère le Service d'Assistance Pédagogique à Domicile (SAPAD). Cette action se poursuit 
avec la circulaire APADHE du 3/08/2020 et vient de trouver une nouvelle concrétisation avec la 
signature d’une une convention en date du 30/11/2021. 

Plus récemment, en 2009, l'AD PEP 02 s'est impliquée dans la reprise des AVS sortants de 
l’Éducation nationale au terme de leur contrat de 6 ans. Ce sont 27 salariés qui ont pu poursuivre 
leurs missions d’accompagnement auprès d’élèves en situation de handicap jusqu’en 2015 dans le 
cadre d’une convention avec la DSDEN de l’Aisne. 

En 2019, le Service d'accompagnement des mères lycéennes et collégiennes (SAMELYCO) a été 
ouvert. 

En 2021, le Service d’accompagnement de la mise en mouvement de l’adolescent dans son 
environnement socio-culturel (AMAE) destiné aux élèves souffrants de troubles scolaires anxieux 
ou de phobie scolaire a vu le jour. 

Par ailleurs, l’AD PEP 02 expérimente, en lien avec la FGPEP, de développer deux actions : le service 
« Tremplin Asso « permettre à tous de maîtriser le numérique » et le service « les PEP, acteurs 
d'un numérique inclusif », service plus particulièrement destiné aux jeunes adolescentes du 
SAMELYCO.  
 

L’AD PEP 02 est fortement implantée et reconnue sur les 2 niveaux de territoire. Elle a développé 
des partenariats  réguliers :  

• Au plan régional avec le Rectorat et le Conseil Régional,  

• Au plan départemental avec la DSDEN, la DDCS, le Conseil Départemental, la MDPH, la CAF, 
APRADIS, la FCPE, Familles de l’Aisne, EJ’Aisne, les CEMEA, le CDIF, la JPA.  

L’AD PEP est membre de l’Union des Associations de Personnes Handicapées de l’Aisne (Union 
regroupant une trentaine d’associations tous handicaps) et à ce titre,  collabore régulièrement 
avec le  Comité Handisport, Itinéraire Bis (loisirs et vacances), Lusis Sport, P’Laon Autisme …   

L’AD PEP 02 siège en CDAPH de la MDPH et au Conseil Départemental de la Citoyenneté et de 
l’Autonomie (CDCA). 

Au plan national, l’AD PEP 02 est affiliée à la FGPEP. 

L’AD PEP 02  est également une adhérente active de la Fédération nationale des associations au 
service de la scolarisation des élèves handicapés (la FNASEPH Grandir en société). À ce titre, le 
président de l’AD PEP 02 participe à deux groupes de travail du CNCPH et encadre un nombre 
important de formations, territorialement dans des collèges et/ou lycées et nationalement 
(notamment à l’INSHEA à destination d’enseignants, de professionnels du SMS et à Trisomie 21 
France). 

 

 Annexe A05. Rapport annuel d’activité 2020 de l’ADPEP 02 
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1.2 LES PEP Grand Oise 

Elle a pour objet dans le cadre du projet fédéral :  

• De contribuer à la lutte contre les exclusions et les inégalités sanitaires, sociales, économiques 

et culturelles, à l’éducation à la citoyenneté, notamment par l’éducation populaire, au 

maintien et au renforcement de la cohésion territoriale, en concourant au développement 

durable dans ses dimensions économique, sociale, environnementale et participative, à la 

transition énergétique ou à la solidarité internationale ; 

• De contribuer à l’édification d’une société inclusive, permettant à chaque citoyen de jouer le 

rôle social qu’il souhaite ; 

• D’apporter un accompagnement matériel, moral et social, aux enfants, aux adolescents, aux 

adultes, à leur famille, à leurs proches aidants tout particulièrement aux personnes en 

situation de pauvreté, de vulnérabilité ou de fragilité, d’exclusion sociale, de handicap ou de 

perte d’autonomie, ou ayant besoin d’une protection ;  

• De permettre à toute personne d’accéder à ses droits : à la santé, à l’éducation, à la formation 

tout au long de la vie, aux loisirs, à une vie culturelle ou à des activités sportives afin de faciliter 

l’exercice de sa citoyenneté ; 

• De participer au développement local en s’impliquant dans les manifestations à caractère 

social, culturel, de loisirs, sportif, etc. 

Les PEP Grand Oise, ce sont plus de 400 professionnels engagés dans l’accompagnement d’enfants 

et le soutien à leur famille. 

L’activité des PEP GO est structurée en 3 pôles œuvrant en synergie, facteurs d’innovation et d’un 

siège social. 

Le siège social, permet d’impulser une dynamique associative et d’assurer la cohésion de 

l’ensemble de l’organisation. Il est l’outil technique mettant en œuvre les orientations politiques 

de l’association. C’est aussi un outil de conseil, de contrôle, permettant d’amplifier la qualité des 

interventions sociales en faveur des usagers. 

Le pôle éducatif et de loisirs : il correspond à tout ce qui concourt à l’émancipation, à 

l’enrichissement et à l’épanouissement de la personne en tant que telle ; les PEP GO s’inscrivent 

dans le cadre des politiques sociales et éducatives de l’Éducation, du Tourisme, de la Culture et du 

Sport. 

Le pôle prévention santé : Il est destiné à réduire les inégalités sur le territoire en diagnostiquant 

le plus tôt possible et en accompagnant au soin les enfants, tout en les maintenant dans leur milieu 

familial, scolaire ou social. 

Le pôle déficience sensorielle : il soutient et accompagne les jeunes déficients visuels, auditifs ou 

atteints de troubles sévères du langage et leurs familles avec pour but de favoriser une autonomie 

maximale dans toutes les situations du quotidien. 
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LE PÔLE ÉDUCATIF ET DE LOISIRS  

Les PEP GO assurent la gestion d’un établissement médicosocial et d’un service spécialisé annexé 

à ce dernier 

• Externat Médico-Pédagogique de Voisinlieu (EMP) à Beauvais 

Établissement médico-social pour jeunes déficients intellectuels et jeunes avec autisme. 

• Service de Soutien Spécialisé à l’Inclusion (SSSI) également à Beauvais 

Service d’éducation spéciale et de soins à domicile pour jeunes déficients intellectuels. 

Ce pôle intervient également sur l’organisation des séjours vacances et des classes découvertes 

• Mise à disposition des informations et documents relatifs aux séjours, 

• Édition des documents nécessaires au déroulement du dossier (réservations, fiche 
horaires, conventions, factures, plan de circulation…), 

• Proposition de réservation et validation informatique des séjours et/ou inscriptions. 

• Suivi en temps réel de l’avancée des dossiers, 

Nous proposons l’organisation complète (transport, activité, hébergement…) de classes 

découvertes, classes neige, classes vertes… à destination des enfants et des enseignants selon 

leurs rubans pédagogiques. 

 

LE PÔLE PRÉVENTION SANTÉ 

Au sein de ce pôle, les PEP GO gèrent deux Centres Médico Psycho Pédagogique et leurs antennes 

respectives, ainsi qu’un SESSAD spécialisé. 

• Centre Médico-Psycho-Pédagogique (CMPP) 

Des centres de consultation pour les enfants présentant des difficultés de développement, dans 

leurs apprentissages ou plus généralement d’ordre psychologique 

o CMPP de Beauvais et antennes : 6 lieux de soins 

o CMPP de Compiègne et antennes : 6 lieux de soins 

• Des plateformes de diagnostic précoce de l’autisme chez l’enfant 

o Plateforme de Compiègne 

o Plateforme de Beauvais 

• Un service d’éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) 

o Sessad TSLA accompagne les enfants et adolescents, atteints de troubles 
sévères du langage oral, écrit et des apprentissages 
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• Un service d’assistance pédagogique à domicile (SAPAD)  

Le Service d'Assistance Pédagogique à Domicile SAPAD s’occupe de la scolarité des jeunes malades 

ou accidentés en organisant un enseignement aménagé sur leur lieu de vie. En permettant à ces 

jeunes de rester en lien avec l’école, le SAPAD conduit une action de prévention en matière de 

lutte contre les décrochages scolaires. 

• Un dispositif de reliaison aux adolescents en situation de retrait scolaire (AMAE) 

AMAÉ est un dispositif de repérage précoce et d’accompagnement d’adolescents dont la situation 

de détresse psychique génère une rupture de lien avec la scolarité et l’environnement social. Ce 

dispositif permet d’aménager une pause formalisée dans la scolarité, tout en poursuivant les 

apprentissages, en lien avec l’établissement d’origine et un lieu de soin. 

LE PÔLE DÉFICIENCE SENSORIELLE 

À l’intérieur de ce pôle, les PEP GO gèrent : 

Deux services d’éducation spéciale et de soins à domicile spécialisés pour de jeunes déficients 

visuels 

• Service d’Aide et d’Inclusion des Déficients visuels d’Agnetz (SAIDV) dans l’Oise, 

• Service d’Inclusion pour Aveugles et Malvoyants (SIAM)à Cergy-Pontoise dans le Val 

d’Oise. 

Ainsi qu’un Institut pour Déficients Auditifs (l’Ecole Intégrée Danielle Casanova) pour enfants et 

jeunes de 0 à 25 ans sourds et malentendants. 

Le centre d’accompagnement et de ressources surdité a fondé son projet d’accompagnement sur 
une externalisation pédagogique complète au sein des établissements scolaires de proximité avec 
lesquels elle passe convention (SEES) ou dans des établissements scolaires de secteur pour les 
enfants relevant du SSEFS individuel. Aucun enseignement n’est dispensé dans les locaux de 
l’établissement ce qui répond déjà aux enjeux du gouvernement pour une École de la République 
pleinement inclusive. 
 

 Annexe A06. Rapport annuel d’activité de 2020 de l’ATPEP GO 

2 Les motifs et les objectifs de la fusion 

2.1 Pour les PEP 02 : 

Il s'agit de concevoir une réponse nouvelle à la gouvernance de l'association en coopérant avec 
une association gestionnaire afin de créer un dynamisme local et un renforcement politique per-
mettant de pouvoir gérer des établissements et services répondant aux besoins identifiés du ter-
ritoire de l’Aisne. 

L’ADPEP 02 est une association dynamique menée par un Conseil d'Administration volontaire très 
impliqué et engagé où les administrateurs sont bien représentés dans le réseau associatif et insti-
tutionnel départemental. 
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Conscients de cette réalité, stratégiquement, les membres du Conseil d'Administration ont 
imaginé et validé l'idée de se rapprocher d'une association similaire partageant les mêmes 
objectifs, située à proximité, afin de poursuivre les projets en réponse aux besoins repérés sur le 
département. Pour également pouvoir bénéficier des ressources d’un siège social, indispensables 
à la gestion courante et au développement de projets. 

L’Association les PEP GO n’étant pas une association inconnue puisqu’une habitude de travailler 
ensemble existe déjà. En effet, depuis la signature d’une convention de collaboration de projets 
communs signée en octobre 2020 et d’une autre relative à la gestion de la comptabilité et de la 
paie contractualisée en décembre 2020, un partenariat est né. Cette collaboration a été un facteur 
de facilitation dans ce projet de fusion absorption.  

Ces 2 conventions sont annexées à ce traité de fusion. 

2.2 Pour les PEP GO : 

La convergence de points de vue et de projets, la proximité du territoire de l'Aisne, et une 
expérience déjà menée avec I' AD PEP 95 ont conduit les membres du Conseil d'Administration à 
envisager positivement la démarche d'élargissement de son territoire par fusion absorption. 

 
En écho au projet fédéral des PEP, les PEP GO répondent à développer l’offre PEP sur tous les 
territoires pour répondre au mieux aux besoins par une mise en synergie de ses moyens et 
compétences dans l’ensemble du réseau. 

Selon son Projet Associatif 2018-2022, les PEP GO, dans leur cinquième orientation sont en phase 
avec la possibilité de reprise d’activité en difficulté sur son territoire en accord avec les autorités 
administratives compétentes. 

2.3 Pour les 2 associations : 

En s'unissant, les deux associations affichent leur volonté de préserver et de faire progresser les 
principes fédéraux, de confirmer une seule gouvernance, tout en gardant une identité sur le 
territoire de l'Aisne afin de maintenir et développer les activités. 

3 Les différentes étapes 

Les Conseils d'Administration ont adopté le principe de la fusion : 

• CA PEP 02 du 27 mai 2021. 

• CA des PEP Grand Oise du 9 juin 2021. 
 

 Annexes B01 et B02 PV des CA des deux Associations 
 

Ils se sont particulièrement mis d'accord sur la nécessité de garder une présence et identité sur le 
territoire de l'Aisne et pour cela, les statuts actuels de l’AT PEP GO seront modifiés dans les 
meilleurs délais. Afin de permettre une représentation territoriale de l'Aisne au sein du Conseil 
d’Administration et de maintenir une sorte de délégation locale, cette dernière pouvant 
également être fortement envisagée pour le département du Val d'Oise.  
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Ainsi ce réseau local est de nature à augmenter l’ancrage territorial, de prendre en compte ses 
particularités, de rassurer les institutions et financeurs, voir même certains administrateurs. Cela 
peut permettre le dépassement de clivage institutionnel et d’accentuer la participation des acteurs 
sur leur département. 

À contrario, il ne faut pas que ces derniers se sentent indépendant du bureau, du CA et de 
l’association et deviennent des opposants à la volonté de fédérer et de rassembler de l’association 
des PEP Grand Oise. 

Le futur règlement associatif cadrera et structurera la marge de manœuvre des membres de ce 
réseau local. 

L'actuel CA des PEP  02 est invité à désigner 4 d’entre eux comme administrateurs au sein du CA 
des PEP GO. Dans l'attente de la modification des statuts nous pourrons utiliser le principe de 
désignation par cooptation. 

Lors de CA organisés par les deux associations, respectivement en mai et en juin 2021, elles ont 
adopté l’idée d’un rapprochement associatif sous forme de fusion absorption. 

Elles se sont mises au travail en écrivant conjointement un projet de traité de fusion, qui sera à 
valider par les deux associations. Il sera préalablement présenté à la FGPEP le 13 décembre, puis 
présenté à chacun des deux CA le même jour, à savoir le 15 décembre 2021 auxquels participeront 
respectivement le Président PEP GO et le Président PEP 02 pour recueillir toutes remarques. 

Une fois validé, ce document sera remis au CSE des PEP GO au plus tard fin décembre 2021. Cette 
instance représentative du personnel aura deux mois pour instruire ce dossier et rendre un avis. 
À l’échéance de fin février 2022, les CA valideront éventuellement ce projet de fusion et 
convoqueront une Assemblée Générale Extraordinaire afin d’entériner la date effective de la 
fusion et éventuellement un changement de statuts associatif au regard de l’actuel dénomination 
de l’association. 

À la même date et au même moment, un mois avant une possible convocation d’AGE, les 
associations absorbées et absorbantes publieront sur leurs territoires respectifs et au travers 
d’annonces légales, leurs fusions. 

Compte tenu de ces délais, la fusion serait effective au 1er avril 2022. 

La procédure de fusion doit respecter le calendrier : en application du décret n° 2015-832 du 
7 juillet 2015 pris pour l'application de la loi du 31 juillet 2014 sur l'économie sociale et solidaire 
et relatif aux associations, la procédure de fusion est légalement contrainte et il convient de 
respecter le calendrier ci-dessous illustré : 
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3.1 Étapes de la fusion-absorption des PEP 02 compte tenu des délais à respecter dans le process de L’ESS et des 

statuts actuels des PEPGO 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Annexe C01. PV de l’Avis du CSE de l’ATPEPGO sera joint fin février 2022.

31/03/2022 

AGE Adoption des 

Nouveaux statuts 

Date effective fusion  

MODIFICATION DES 
STATUTS 

LE CA  PROPOSE DE 
CONVOQUER UNE AGE  

AU MOINS 1 MOIS 
DATE BUTOIRE DE LA 

CONVOCATION  

28 FEVRIER 2022 

 

30 JOURS 

LE CA OU LE 

BUREAU VALIDE LE 

TRAITE DE FUSION  

28/02/2022 

31 DECEMBRE 

2021 

REMISE DU 

DOSSIER DE 

FUSION AU CSE 

POUR 

CONNAISSANCE 

INSTRUCTION ET 

OBSERVATIONS 

60 JOURS 

LE 31 DECEMBRE 

2021 DERNIERE 

ECHEANCE 

LE CA OU BUREAU 

REMET LE PROJET DE 

TRAITE DE FUSION  

ÀINSTRUIRE AU CSE 

POUR AVIS 

ECRITRURE CONJOINTE 

DU PROJET DE TRAITÉ DE 

FUSION DES  

PEP GO/ PEP 02 

SUITE AUX CA DU 

27  MAI  2021/PEP02 ET 

DU 9 JUIN 2021/PEP GO 

QUI EN ADOPENT LE 

PRINCIPE 

JUIN2021

2021 

31DECEMBRE 2021 

S

T

A

T

U

T

S 

E

S

S 

COMMUNICATION 

AUX TIERS 

PUBLICATION 

ANNONCE LEGALE 

PAR CHAQUE 

ASSOCIATION 

PUBLICITE SUR LE 

SITE INTERNET 

28/02/22 



 

Page 12 sur 27 
 

4 Les bases comptables 

Comptes utilisés pour établir les bases et conditions de l'opération 

Pour établir les bases et conditions de l'opération, le président de chacune des deux associations 
AD PEP 02 et AT PEP GO ont décidé d'utiliser les comptes arrêtés au 31/12/2020 complétés d’une 
situation intermédiaire arrêtée au 30 septembre 2021 pour l'AD PEP 02, cette dernière établit, le cas 
échéant, les apports en actif et en passif à I' AT PEP GO. 

Tous ces éléments financiers seront annexés au présent traité. 

Ces éléments financiers 2020 seront complétés par les états financiers de l'exercice 2021, arrêtés par 
le Président des PEP 02 et certifiés par le CAC pour l’AT PEP GO au cours du premier semestre 2022. 

La connaissance de tous ces éléments comptables sont d’autant facilités par le fait de la convention de 
gestion passée entre les deux associations en 2020, avec effet au 1er janvier 2020. 

 

4.1 Éléments financiers des PEP 02 

Les apports d’actif et de passif 
 

Les PEP 02 apporte dans ce projet de fusion-absorption l’ensemble des éléments d’actif et de passif 
retracés dans les comptes annuels arrêtés au 31/12/2020 comme suit : 

 
Tableau (Bilan – actif 2020) 
 



 

Page 13 sur 27 
 

 
 



 

Page 14 sur 27 
 

 
 

Le bilan au 31/12/2020 laisse apparaître un total de 131 716 € contre 105 551 € en 2019 à la clôture 
des comptes, soit en augmentation de 21,78 % provenant pour l’essentiel de l’augmentation de la 
trésorerie. Il faut souligner la modestie de l’actif immobilisé constitué pour l’essentiel de matériel de 
bureau et ordinateurs quasiment en fin d’amortissement. Les créances sont modestes puisqu’elles ne 
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représentent que 7 466 € dans un actif circulant représenté majoritairement par des disponibilités 
importantes 123 552 €. 

Le passif fait apparaître, bien entendu, un total identique de 131 716 € dont réserves 9 622 €, report à 
nouveau positif de 79 981 € et excédent de l’exercice de 20 242 € sont les éléments majoritaires. 
S’ajoute à cela 12 233 € de fonds dédiés. Les dettes ne représentent que 3 981 € largement couvertes 
par les créances figurant à l’actif. 

Comme le montre le bilan, c’est un exercice qui se solde par un excédent de 20 243 € en légère 
diminution de celui de l’année précédente qui s’établissait à 24 617 €. 

 

 Annexe E01. Comptes de l’exercice 2020 de l’ADPEP 02 
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La situation comptable intermédiaire au 30/09/2021 ci-dessous 

 

 
 

© CEGI

BRUT Amortissement et 

dépréciations (à 

déduire)

NET

6 869.09

2 065.39

6 869.09

825.85

1 239.54

0.49

697.24

8 934.48 7 694.94 1 239.54 697.73

113 002.80

388.86

22 969.50

113 002.80

388.86

7 466.00

123 552.25

136 361.16 136 361.16 131 018.25

145 295.64 7 694.94 137 600.70 131 715.98

ACTIF IM MOBILISE

Immobilisations corporelles

Instal. techniques, mat. et outillage indus. Autres

Total I

ACTIF CIRCULANT

Créances Autre

Disponibilités

Charges constatées d'avance

Total II

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V)

PEP 02 - BILAN                                                   V.20583

En Euro

SITUATION COMPTABLE AU 30/09/2021                                                                                                                    (Simulation)

ACTIF

Exercice N             01/2021 - 09/2021 Exercice N - 1 

01/2020 - 12/2020

Exercice N 01/2021 - 

09/2021

Exercice N - 1 

01/2020 - 12/2020

29 863.79 9 621.53

29 863.79 9 621.53

79 985.08 79 985.08

(17 628.59) 20 242.26

92 220.28 109 848.87

5 652.75 5 652.75

97 873.03 115 501.62

12 233.00 12 233.00

12 233.00 12 233.00

3 146.87 3 016.79

6 107.80 964.57

18 240.00

(0.00)

27 494.67 3 981.36

137 600.70 131 715.98

0.00 0.00

0.00 0.00

0.00 0.00

0.00 0.00

0.00 0.00

0.00 0.00

0.00 0.00(6) PASSIF -  Dont emprunts participatifs

(2) ACTIF - Immobilisations financières : Dont à moins d'un an (brut)

(3) ACTIF - Créances : Dont à plus d'un an (brut)

(4) PASSIF - Dettes : Dont à plus d'un an

Dont à moins d'un an

(5) PASSIF - Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

Autres dettes

Produits constatés d'avance

Total IV

TOTAL GENERAL ( I + II + III+ IV + V)

(1) ACTIF - Fonds commercial : Dont droit au bail

Fonds dédiés

Total II

DETTES

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Excédent ou déficit de l'exercice

Situation nette (sous total)

Subventions d'investissement

Total I

FOND REPORTES ET DEDIES

PASSIF

FOND PROPRES

Réserves

Autres

Report à nouveau

PEP 02 - BILAN                                                   V.20583

En Euro

SITUATION COMPTABLE AU 30/09/2021                                                                                                                    (Simulation)
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La situation arrêtée au 30/09/2021 n’apporte pas de changements importants dans la structuration de 
l’actif et du passif de la situation financière qui se dessine pour la fin de, l’année 2021 sinon qu’une 
légère diminution des montants de ces derniers par rapport aux éléments similaires de 2020. Elle fait 
apparaître un déficit de l’ordre de 17 628,59 €. 

 
L’actif propriété de l’ADPEP 02, tel que décrit ci-dessus, sera dévolu à l’AT PEP GO dans l’état où il se 
trouve à la date convenue de réalisation de l’opération. 

L’AT PEP GO deviendra débitrice des créanciers dont les créances apparaissent au passif ci-dessus 
mentionné en venant des droits et obligations de l’AD PEP 02 dans tous les contrats conclus 
antérieurement par celle-ci. 
 

 Annexe E03. Arrêté comptable de l’ADPEP 02 au 30/09/2021 
 
 

4.2 Éléments financiers des PEP Grand Oise 

 

Les éléments de bilan 2020 apparaissent dans les tableaux ci-dessous : 
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Montant brut 

2020

Amort. et 

prov. 2020

Montant net 

2020

Montant net 

2019

  Immobilisations incorporelles :

      Frais d'établissement

      Autres immobilisations incorporelles 221 118,44 139 008,70 82 109,74 51 564,96

      Immobilisations incorporelles en cours

  Immobilisations corporelles :

      Terrains 14 696,82 14 696,82 14 696,82

      Constructions 11 153 248,38 5 403 622,46 5 749 625,92 6 055 027,81

      Installations techniques, matériels et outillage 473 158,44 415 889,44 57 269,00 78 128,70

      Autres immobilisations corporelles 4 534 791,19 3 250 722,56 1 284 068,63 1 338 008,11

      Immobilisations corporelles en cours 16 589,13 16 589,13 17 218,83

  Immobilisations Financières :

      Participations et créances rattachées à des participations 512 530,00 512 530,00 505 770,00

      Autres titres immobilisés 2 427 645,86 2 427 645,86 2 484 916,93

      Prêts 407 100,56 407 100,56 358 209,56

      Autres immobilisations financières 28 908,71 28 908,71 25 748,92

  TO TAL I 19 789 787,53 9 209 243,16 10 580 544,37 10 929 290,64

  Comptes de liaison (1)

  TO TAL II

  Stocks et en-cours :

      Matières premières et fournitures

      Autres approvisionnements

      En-cours de production (biens et services)

      Produits intermédiaires et finis

      Marchandises

  Avances et acomptes versés sur commandes 79 667,55 79 667,55 68 177,13

  Créances (2) :

      Créances redevables et comptes rattachés (3) 52 424,22 7 689,66 44 734,56 116 230,62

      Autres créances 186 112,59 186 112,59 139 248,87

  Valeurs mobilières de placement 731 388,47 731 388,47 731 325,82

  Disponibilités 12 511 404,40 12 511 404,40 10 788 441,64

  Charges constatées d'avance 62 063,88 62 063,88 121 133,71

  TO TAL III 13 623 061,11 7 689,66 13 615 371,45 11 964 557,79

  Charges à répartir sur plusieurs exercices        IV

  Primes de remboursement des obligations         V

  Ecart de conversion (actif)                               VI 

  TOTAL ACTIF                      (I +II+III+IV+V+VI) 33 412 848,64 9 216 932,82 24 195 915,82 22 893 848,43

  ACTIF IMMOBILISE

  ACTIF CIRCULANT

PEP Grand Oise bilan  ACTIF

 CONSOLIDATION - Périodes de : 01/2020 à 12/2020



 

Page 19 sur 27 
 

 
 

 

2020 2019

  Fonds associatifs sans droit de reprise 292 761,21 473 056,15

  Fonds associatifs : 1 203 169,42 1 353 792,26

Gestion propre

      Dons et legs

      Réserves associatives pour investissement 300 884,17

      Réserves associatves 1 203 169,42 758 307,07

      Subventions d’investissement sur biens renouvelables 294 601,02

  Réserves :

Sous contrôle  financeurs 12 119 888,83 12 064 734,98

      Excédents affectés à l'investissement 8 369 605,44 8 369 605,44

      Réserves de compensation 2 498 430,00 2 623 571,09

      Excédents affectés à la couverture du besoin en fonds de roulement 1 071 558,45 1 071 558,45

      Autres réserves 180 294,94 0,00

  Report a nouveau

      Report à nouveau   (gestion non contrôlée)

      Dépenses refusées par l'autorité  de tarification ou inopposables aux financeurs-11 783,36 -738 034,92

      Résultat sous contrôle  de tiers financeurs -161 889,53 72 777,31

      Dépenses non opposables aux tiers financeurs -3 454 426,53 -2 572 480,27

  Résultat de l'exercice (excédent ou déficit)  (1) gestion conventionnée 1 632 452,73 -515 502,63

  Résultat de l'exercice (excédent ou déficit)  (1) gestion propre -227 960,77 -150 622,84

  Subventions d'investissement sur biens non renouvelables 888 748,18 920 828,41

  Provisions réglementées : 2 884 872,80 4 606 610,74

      dont Couverture du besoin en fonds de roulement 870 871,81 870 871,81

      dont Amortissements dérogatoires et provisions pour renouvellement des immobilisations756 856,48 2 464 340,21

      dont Réserves des plus-values nettes d'actif 1 257 144,51 1 271 398,72

      Immobilisations grevées de droits

  TO TAL I 15 165 832,98 15 515 159,19

  Comptes de liaison 

  TO TAL II

  Provisions pour risques 57 000,00 99 600,00

  Provisions pour charges 2 383 624,00 2 368 318,15

  Fonds dédiés 3 155 907,31 1 546 844,26

  TO TAL III 5 596 531,31 4 014 762,41

  Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2) 70 060,41 82 020,29

  Emprunts et dettes financières divers (3)

  Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 125 812,92 106 625,36

  Redevables créditeurs

  Dettes fournisseurs et comptes rattachés (4) 526 396,26 424 167,00

  Dettes  sociales et fiscales 2 615 882,23 2 694 331,09

  Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 7 920,00

  Autres dettes (5) 89 399,71 28 030,09

  Produits constatés d'avance 6 000,00 20 833,00

  TO TAL IV 3 433 551,53 3 363 926,83

  Ecart de conversion (passif)                                         TO TAL  V

  TOTAL PASSIF                                   (I +II+III+IV+V) 24 195 915,82 22 893 848,43

  DETTES (3)

PEP Grand Oise bilan  PASSIF

 CONSOLIDATION - Périodes de : 01/2020 à 12/2020

  FONDS PROPRES



 

Page 20 sur 27 
 

Le bilan consolidé se solde par un total de 24 195 915,82 € contre 22 893 848,43 € en 2019, soit une 
augmentation de 5,58 % provenant du résultat comptable excédentaire pour 1 404 K€. 

L’actif se décompose :  

• Au niveau de l’actif immobilisé d’une valeur nette comptable de 7204 K€ ; 

• D’un actif financier de 3376 K€ dont l’essentiel est représenté par l’avance preneur versée 
à CICOBAIL pour la construction de l’EMP de Voisinlieu (2700 K€) ; 

• Des créances pour 310 K€, 

• Des disponibilités importantes (13 243 K€) 

Le passif fait apparaître : 

• Des ressources disponibles pour 24 196 K€ dont 1 465 K€ au titre de la gestion propre et 
22 731 K€ à celui de la gestion conventionnée ; 

• Le total des dettes est de 3 433 K€ (fiscales et sociales 2 615 K€ - fournisseurs 526 K€). 

Le résultat consolidé fait apparaître un excédent comptable de 1 404 491,96 € résultant principalement 
de non réalisations de dépenses variables liées à l’activité perturbée par les confinements suite au 
COVID 19. Il se décompose en deux parties : 

• Un excédent de 1 632 K€ au titre de la gestion conventionnée, 

• Un déficit de 227 K€ résultant de la gestion propre (dont l’essentiel provient du secteur SEL, 
soit 169 431,14 € et 50018,14 € pour AMAE). 

 Annexe A06. Rapport annuel d’activité 2020 de l’ATPEP GO et Annexe E02. Certification des comptes 
2020 de l’ATPEP GO 

 Annexes E04. Et E05. Comptes de l’exercice 2021 des deux associations dès qu’ils seront connus avant 
la fin du 1er semestre 2022. 

5 Les conditionnalités 

En contrepartie de l’apport des apports mentionnés sous la rubrique « Les apports apportés par 
l’AD PEP 02 », cette dernière et l’AT PEP GO s’engagent à respecter les obligations et conditions 
énumérées ci-dessous. 

 
L’AD PEP 02 apporte, sous les garanties ordinaires de fait et de droit en pareille matière à l’AT PEP GO, 
ce qui est accepté par elle, l'ensemble des biens et droits de toute nature décrits ci-dessous tels qu'ils 
existent au jour où la fusion se réalisera, sans que les énonciations qui vont suivre, en cas 
d'imprécisions, omissions ou autres causes, puissent empêcher la transmission et la remise à 
l’association bénéficiaire des biens et droits non désignés ou insuffisamment désignés. 

L’apport comprend expressément tous les actifs détenus par l’AD PEP 02, et notamment, outre les 
biens mobiliers, amortissables ou non, les archives techniques et administratives, tous les dossiers 
constitués du fait des activités de cette association, les dossiers du personnel, les registres, et en 
général tous documents quelconques se rapportant à l’activité de l’absorbée, ainsi que le bénéfice et 
la charge de tous traités, conventions et engagements qui auraient pu être conclus ou pris par cette 
dite association. 

Le détail de chacun des éléments d’actif immobilisé apporté est mentionné dans les comptes servant 
de base pour la réalisation de l’opération. L’AT PEP GO continuera par ailleurs, en tant que de besoin, 
à calculer les dotations aux amortissements à partir de la valeur d’origine qu’avaient les biens dans les 
écritures de l’AD PEP 02. 
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L’AD PEP 02 déclare que : 

• Les biens apportés sont de libre disposition et notamment ne sont grevés d'aucune 
inscription quelconque et en particulier d'aucune inscription de privilège de vendeur ou de 
créancier nanti et s'il se révélait des inscriptions, elle s'engage à en rapporter la main levée 
dans un délai de deux mois ; 

• Les livres de comptabilité, pièces, comptes, archives et dossiers transférés du fait des 
présentes et dûment vis ont déjà été transférés du fait de la convention de gestion qui lie 
les deux associations ; 

• Elle n'a jamais été en état de liquidation ou de redressement judiciaire et n'a jamais fait 
l'objet d'une procédure de suspension provisoire des poursuites et d’une manière 
générale, elle dispose de la capacité d’apporter les biens et droits sus-énoncés ; 

• Elle n’est actuellement, ni susceptible d’être ultérieurement, l’objet d’aucune poursuite 
pouvant entraver ou interdire l’exercice de ses activités. 

• L’AT PEP GO est également en mesure de déclarer la même chose en ce qui concerne ces 
deux derniers points. 
 

En ce qui concerne la transmission du passif et la jouissance des biens apportés : 

• L’AT PEP GO prendra en charge, aux lieux et place de l’AD PEP 02, l’ensemble des éléments 
du passif évalué au 30/09/21 à 137 600,70 € incluant : l’ensemble des réserves, , le report 
à nouveau, le résultat comptable provisoire, les subventions d’investissement, les fonds 
dédiés et les dettes à court terme. 
 

• L’AT PEP GO sera propriétaire et prendra possession des biens et droits à elle apportés à 
compter de la date d’effets juridiques des présentes, soit le 1er avril 2022. 

De convention expresse, il est stipulé que toutes les opérations faites depuis le 30 septembre 2020 par 
l’AD PEP 02 et concernant les biens apportés seront considérées comme l'ayant été, tant activement 
que passivement, pour le compte et au profit de l’association absorbante. 

 
À compter de la date de réalisation de la fusion, tous accroissements, tous droits et investissements 
nouveaux, tous risques et tous frais généraux, toutes charges et dépenses quelconques afférents aux 
biens apportés incomberont à l’AT PEP GO, ladite bénéficiaire acceptant dès maintenant de prendre, 
au jour où la remise des biens lui en sera faite, les actifs et passifs qui existeront alors, comme tenant 
lieu de ceux existant au 01/01/2020. 

À cet égard, l’AD PEP 02 déclare qu'il n'a été fait, depuis le 30 septembre 2020 aucune opération autre 
que les opérations de gestion courante. 

 

5.1 Charges et conditions générales de l’apport 

 
Le présent apport est également fait sous les charges et conditions d'usage et de droit en pareille 
matière et, notamment, sous celles suivantes que M. CARGNELUTTI Jean-Claude, Président de 
l’AT PEP GO, représentant celle-ci, l’oblige à accomplir et exécuter, savoir : 
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• L’AT PEP GO prendra les biens et droits à elle apportés avec tous les éléments corporels et 
incorporels, y compris les objets mobiliers et le matériel transféré, dans l'état où le tout se trouvera, 
à la date d’effets juridiques de la fusion, sans pouvoir élever aucune réclamation pour quelque cause 
que ce soit. De façon générale et en ce qui concerne tous les types de biens, l’absorbante ne pourra 
exercer aucun recours contre l’AD PEP 02 pour quelque cause que ce soit ayant eu pour effet de 
déprécier les biens transmis, notamment en ce qui concerne leur usure, ou le mauvais état du 
mobilier et des matériels ou outillages apportés, erreur dans la désignation et la contenance des 
biens, ou leur non-conformité, quelle qu’en soient l’importance ou les conséquences. 

• L’AT PEP GO exécutera tous traités, marchés et conventions intervenus avec tous tiers, 
relativement à l'exploitation des biens et droits qui lui sont apportés, ainsi que toutes polices 
d'assurances contre l'incendie, les accidents et autres risques et tous abonnements quelconques. 

Elle sera subrogée purement et simplement dans tous les droits, actions et privilèges qui peuvent être 
attachés aux créances de l’AD PEP 02. 

• L’AT PEP GO supportera et acquittera, à compter de la date d’effets comptables et fiscaux 
des présentes, tous les impôts, contributions, droits, taxes, primes et cotisations d'assurance, 
redevances d'abonnement, ainsi que toutes autres charges de toute nature, ordinaires ou 
extraordinaires, qui sont ou seront inhérents à l'exploitation des biens et droits concernés par la fusion. 

• Par ailleurs, les parties déclarent connaître, au regard des lois et décrets en vigueur, les 
modalités de fonctionnement des services apportés et les circonstances et conditions dans lesquelles 
l'information et l'autorisation des autorités compétentes doivent intervenir. 

• La fusion emporte transfert du passif mentionné aux présentes. 

• À la date d’effets juridiques des présentes, l’AT PEP GO sera substituée à l’AD PEP 02 dans 
les litiges et dans les actions judiciaires, tant en demande qu'en défense, devant toutes juridictions. 

• L’AD PEP 02 s’oblige à fournir à l’AT PEP GO tous renseignements dont cette dernière 
pourrait avoir besoin, à leur donner toutes signatures et à leur apporter tous concours utiles pour lui 
assurer vis-à-vis de quiconque la transmission des biens et droits compris dans le champ de la fusion 
et l'entier effet du présent traité. 

L’AD PEP 02 s'oblige également à première réquisition de l’AT PEP GO, à établir tous actes réitératifs 
ou confirmatifs des présentes et à fournir toutes justifications et signatures qui pourraient être 
nécessaires ultérieurement. 

Elle s'oblige aussi à remettre et à livrer à l’AT PEP GO aussitôt après la date d’effets juridiques des 
présentes tous les biens et droits ci-dessus apportés ainsi que tous titres et documents de toute nature 
s'y rapportant. 

• D’une façon générale, les parties reconnaissent avoir été informées par les rédacteurs de 
l'acte des conditions dans lesquelles s'opèrent, dans le cadre du présent apport, le transfert des 
créances détenues par l’AD PEP 02 d'une part, et le changement de débiteur vis à vis des créanciers de 
celle-ci d'autre part (article 1690 du Code civil). L’AT PEP GO fera donc son affaire personnelle de toutes 
significations utiles et de toute demande d’accord en ce sens de sorte que l’AD PEP 02 ne soit jamais 
inquiétée de ce point de vue. 

 

5.2 Autres dispositions 

Il est primordial d'informer les partenaires, financeurs du projet de fusion absorption. 
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Conjointement l'AD PEP 02 et l’AT PEP GO rempliront dans les délais légaux toutes formalités de 
publicité et d'information relatives au transfert effectué. 

6 La date de la fusion 

Les parties conviennent que la fusion absorption que l'on peut considérer comme un transfert prendra 
effet au 1er avril 2022 du point de vue de l'activité mais compte tenu de la convention de gestion qui 
lie les deux associations, il peut être envisagé un effet au 1er janvier 2022 nonobstant le processus 
formalisé du calendrier nécessitant l'avis des instances statutaires (CA, AGO, AGE, CSE…). 
 
Compte-tenu des conventions conclues actuellement entre les deux associations et plus 
particulièrement la tenue de la comptabilité et de la paie, toutes les opérations réalisées par 
l’AD PEP 02, association apporteuse à compter du 01/01/22, au titre de l’activité apportée, peuvent 
être considérées comme accomplies par l’AT PEP GO qui supportera alors seule et exclusivement les 
résultats de l’exploitation de l’activité transmise. 

 

7 Les éventuelles conditions suspensives de la fusion 

Sauf meilleur accord entre les parties, le présent apport prendra effet au plus tard le 1er Avril 2022 sous 
réserve de la tenue d’un conseil d’administration de l’AD PEP 02 ainsi que de l’AT PEP GO prise 
conformément à leurs statuts au plus tard le 31/12/2021 approuvant le présent traité et actant la 
réalisation de la fusion prévue au titre des présentes. 
 
Dans l’hypothèse où les conditions précitées ne seraient pas réalisées au plus tard le 30 avril 2022, le 
présent traité pourra être considéré comme nul et non avenu à la demande formulée par l'une ou 
l'autre des Parties, notifiée à l'autre partie par lettre recommandée avec avis de réception, sans qu'il y 
ait lieu à paiement d'aucune indemnité de part ni d'autre. 
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8 Contrepartie aux apports 

En contrepartie des apports consentis par l’AD PEP 02, l’AT PEP GO s’engage à : 
 

• Utiliser les éléments apportés dans un esprit et des buts conformes à leur objet et 
à l’œuvre entreprise par l’AD PEP 02 ; 

• Gérer elle-même directement les activités apportées en professionnel averti et y 
consacrer le temps et les soins appropriés. À cet effet, elle s’engage à ne rien faire ni laisser faire qui 
puisse avoir pour conséquence d’affecter même temporairement l’exploitation de ces activités ; 

• À admettre comme membres dans son Conseil d’Administration, sauf 
manifestations de volonté contraire de leur part, 4 administrateurs de l’AD PEP 02 jouissant de cette 
qualité à quelque titre que ce soit, au dernier jour avant sa dissolution. Les anciens membres de 
l’AD PEP 02 jouiront des mêmes droits et supporteront les mêmes charges que les membres de 
l’AT PEP GO et seront purement et simplement assimilés à ces derniers ; ces nouveaux membres de 
l’AT PEP GO devront se conformer aux obligations statutaires et réglementaires de l’association 
absorbante et défendre ses intérêts généraux en tout temps et toute circonstance. 

• Il sera également proposé, d’un commun accord, le maintien d’une représentation 
des bénévoles sur la circonscription de l’AISNE. 

• Les statuts de l’AT PEP GO seront modifiés en conséquence afin de tenir compte de 
ces modifications mais également de son aire d’intervention, du maintien ou non de son appellation 
associative.  

9 Déclarations fiscales 

L’association absorbante et l’association absorbée sont des associations françaises non imposables à 
l’impôt sur les sociétés de droit commun (C.G.I., article 206-1) en raison du caractère non lucratif et 
désintéressé de leurs activités. 

En conséquence, la dissolution de l’association absorbée, effet de plein droit de l’opération de fusion, 
n’entraînera aucune imposition à l’impôt sur les sociétés, tant sur les revenus de ladite association que 
sur les plus-values issues de la fusion. 

L’association absorbée n’étant pas assujettie à la T.V.A. par application de l’Article 261-7-1°du Code 
Général des Impôts, les biens mobiliers d’investissement acquis par elles n’ont pas donné lieu à 
déduction de T.V.A. 

En conséquence, il n’y a pas lieu, pour l’association absorbante de procéder aux régularisations prévues 
à l’article 207 de l’Annexe II au même code. 

10 Conséquences sociales 

10.1  Contrats de travail 

Conformément à la loi et aux dispositions de l’article L.1224-1 du code du travail, les contrats de travail 
en cours avec les membres du personnel de l’AD PEP 02 et dont la liste figure en annexe, se 
poursuivront avec l’AT PEP GO à compter de la date d’effets juridiques du présent traité. 
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L’AT PEP GO sera donc substituées à l’AD PEP 02 en ce qui concerne toutes retraites, comme tous 
compléments de retraites susceptibles d’être dus, ainsi que tous les avantages et autres charges en 
nature ou en espèces, y compris les congés payés, ainsi que toutes charges sociales et fiscales y 
afférentes. 

L’absorbante devra se mettre en règle avec la sécurité sociale pour ce personnel et avec les Caisses 
d’allocations familiales, de retraite, avec l’ASSEDIC des lieux où s’exploitent les activités transférées par 
l’effet des présentes. 

 

10.2  Convention collective 

Dès l’aboutissement du traité de fusion de l’AT PEP GO, l’actuelle salariée à 0,75 ETP de l’AD PEP 02 
continuera à bénéficier de la convention collective de l’animation (CC 89 ECLAT). L’absorption future 
envisagée de l’AD PEP 02 ne remet pas en question les accords d’entreprise actuels signés entre les 
représentants du personnel et l’AT PEP GO.  

 Annexe D01. Liste des personnels de l’ADPEP 02 

11 Droits d’enregistrement 

Les Parties, ès qualités, sollicitent le bénéfice des dispositions prévues par les articles 816 et 817 du 
Code général des impôts. 

En conséquence, seul le droit fixe en vigueur, soit 375 euros, sera perçu conformément aux dispositions 
des articles 816-2° et 817 du Code général des impôts. 

12 Dispositions diverses 

12.1  Formalités 

L’AT PEP GO fera affaire personnelle des déclarations et formalités nécessaires dans toute 
administration qu'il appartiendra, pour faire mettre à leur nom les biens apportés. 

L’absorbante fera également son affaire personnelle de toute formalité postérieure à l’opération 
d’apport, qui serait requise en vue de permettre l’efficacité ou l’opposabilité de la transmission de tous 
droits de créance. 

Elle remplira, d'une manière générale, toutes formalités nécessaires en vue de rendre opposable aux 
tiers la transmission des biens et droits à elle apportés. 

La dissolution sans liquidation suite à la fusion par voie d’absorption de l’association AD PEP 02 fera 
l’objet d’une déclaration en Préfecture et d’une publication au Journal Officiel. 

Les droits et frais de toutes natures auxquels est soumis le présent traité seront supportés par 
l’AT PEP GO ainsi que son représentant s'y oblige. 

12.2  Agréments et autorisations 

Les parties soussignées déclarent respectivement avoir déjà sollicité, en vue de leur obtention et dans 
le cadre de l’opération de fusion projetée, les administrations concernées pour le transfert des 
agréments et autorisations nécessaires à la poursuite des activités transférées. 
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12.3  Élection de domicile 

Pour l'exécution des présentes et leurs suites et pour toutes significations et notifications, les 
représentants des parties en cause, ès qualités, élisent domicile en leur siège respectif. 

 

12.4  Pouvoirs 

Tous pouvoirs sont donnés à M. Dominique LEBOITEUX et à M. Jean-Claude CARGNELUTTI, ès qualité, 
avec faculté pour eux de substituer, à l’effet d’établir tous actes complémentaires, réitératifs ou 
rectificatifs du présent contrat, de réparer toute omission et, généralement, de faire le nécessaire. 

En outre, chacun des mandataires ci-dessus constitués est habilité à certifier tout exemplaire du 
présent traité d’apport et de ses annexes. 

Enfin, pour faire, après réalisation des apports par le présent traité, mentionner, publier ou exécuter 
les présentes partout où besoin sera, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'expéditions, de copies 
ou d’extrait des présentes, ainsi que d'expéditions, de copies ou d’extrait de tous actes, procès-verbaux 
et pièces qu’il appartiendra. 
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Annexes au traité de fusion 

Le présent traité de fusion comporte les annexes ci-après : 

➢ Délibération du Conseil d’Administration des PEP 02 en date du 28 avril 2017 
➢ Délibération du Conseil d’Administration des PEP GO en date du 7 juillet 2021 
➢ Convention de collaboration de projets communs du 7/10/20 
➢ Annexe à la convention cadre relative à la gestion de la comptabilité et de la paie du 

18/12/20 

Annexes A : Juridique associatif 

Annexe A01. Statuts de l’association ADPEP 02 

Annexe A02. Statuts de l’association de l’ATPEP GO 

Annexe A03. Liste des administrateurs actuels de l’ADPEP 02 

Annexe A04. Liste des administrateurs actuels de l’ATPEP GO 

Annexe A05. Rapport annuel d'activité 2020 de l’ADPEP 02 

Annexe A06. Rapport annuel d’activité de 2020 de l’ATPEP GO 

Annexes B : Choix Juridique de la Fusion 

Annexe B01. PV du Conseil d’administration de l’ADPEP 02 en date du 27 mai 2021 

Annexe B02. PV du Conseil d’administration de l’ATPEP GO en date du 9 juin 2021 

Annexes C : Instances Représentatives du Personnel 

Annexe C01. PV de l'Avis du CSE de l’ATPEP GO concernant le projet de fusion-absorption 

Annexes D : Ressources Humaines 

Annexe D01. Liste des personnels de l’ADPEP 02 concernés par le présent traité 

Annexes E : Comptabilité et finance 

Annexe E01.  Comptes de l’exercice 2020 de l’ADPEP 02  

Annexe E02. Certification des comptes 2020 de l’ATPEP GO 

Annexe E03. Arrêté comptable de l’AD PEP 02 au 30/09/2021 

Annexe E04. Comptes de l’exercice 2021 de l’ADPEP 02 (dès que connus, courant 1er trimestre 
2022) 

Annexe E05. Comptes de l’exercice 2021 de l’AT PEP GO (idem) 

 
 

Fait à Beauvais, 
Le 31/12/2021 

En trois exemplaires dont un pour l'enregistrement 

 
 Pour l’ADPEP 02 Pour l’ATPEPGO 
Dominique LEBOITEUX Jean-Claude CARGNELUTTI 
 

   
 Président Président 


